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COPMA (Éd.)

Droit de la protection de l’adulte  
Guide pratique
(avec des modèles)

2012. Env. 420 pages, broché, CHF 98.–, ISBN 978-3-03751-452-8

Le nouveau droit de la protection de l’adulte entrera en vigueur au 1er janvier 
2013. Il apporte de nombreuses nouveautés. Cette publication, qui paraît en 
allemand et en français, est conçue comme un ouvrage de consultation et un 
manuel de travail axé sur la pratique.

En 14 chapitres et quelque 400 pages, les bases légales sont présentées et 
expliquées. L’attention porte en premier lieu sur les tâches de l’autorité de 
protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) et, en deuxième lieu et par voie 
de déduction, sur les tâches des mandataires.

Outre les textes de base, l’ouvrage comprend environ 70 modèles de dispo-
sitions ou de listes de contrôle contenant des indications d’ordre formel et 
matériel visant la mise en œuvre adéquate des nouvelles bases juridiques. 
Les modèles, également mis à disposition sur CD-ROM, peuvent être direc-
tement utilisés dans la pratique courante en étant adaptés aux cas concrets 
et renseignés par la mention des éléments nécessaires. Le texte légal et un 
tableau de concordance se trouvent en annexe pour permettre la comparai-
son des articles de loi de l’ancien et du nouveau droit.

L’ouvrage s’adresse aux membres de l’APEA, respectivement à ses services 
d’appui (service d’enquêtes sociales, service juridique, révision), au person-
nel des autorités de surveillance et des instances de recours, aux curateurs 
professionnels et aux autres professionnels intéressés tels que les collabo-
rateurs des services sociaux, des service d’enquêtes sociales, spécialisés et 
des cliniques psychiatriques, les médecins, les directeurs de homes, etc. 

Editeur/auteurs: 

L’ouvrage est édité par la Conférence des cantons en matière de protec-
tion des mineurs et des adultes (COPMA). Le collectif d’auteurs se compose 
d’experts rompus à la pratique: Philippe Meier, Kurt Affolter, Yvo Biderbost, 
Christoph Häfeli, Ernst Langenegger, Daniel Rosch, Urs Vogel, Diana Wider 
et Marco Zingaro.
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8.4.	 Rapport et comptes finaux 

9.	 Fin de la curatelle 
9.1.	 Fin de la curatelle de plein droit  

(décès de la personne concernée) 
9.2.	 Levée par l’autorité de protection 

10.	 Placement à des fins d’assistance 
10.1.	Placement et maintien 
10.2.	Examen périodique 
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